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Annexe technique : critères de performance environn ementale pour la subvention 
bonifiée 

 
Pour les constructions neuves : 
Sur les parties soumises à RT 2012 il est demandé d’atteindre les valeurs minimales de la RE 2020 
en énergie et en carbone. 
Sur les parties non soumises à RT 2012 (voir annexe 2) le surcoût permettant d’aboutir à une 
meilleure performance énergétique que les pratiques standard sera pris en charge dans l’assiette 
éligible. 

 
Les rénovations globales portant sur l’enveloppe du bâtiment devront atteindre le niveau BBC 
Rénovation. Ce niveau sera jugé sur présentation d’un calcul thermique réglementaire. 

 
Pour les rénovations partielles ne portant que sur une partie de l’enveloppe du bâtiment, dès lors qu’il 
y a intervention sur une des parois citées dans le tableau ci-dessous, la performance thermique de la 
paroi rénovée devra respecter une valeur précisée dans le tableau suivant : 

 
 

LOCALISATION  VALEUR DE REFERENCE 
Mur donnant sur l’extérieur R isolant nouveau 

Ou 
R isolant nouveau + R isolant existant conservé 

R ≥ 4 m².K/W 
Toiture, comble, rampant, toiture terrasse R isolant nouveau  

Ou 
R isolant nouveau + R isolant existant conservé 

R ≥ 7.5 m².K/W 
Plancher bas  R isolant nouveau  

Ou  
R isolant nouveau + R isolant existant conservé 

R ≥ 3 m².K/W 
Fenêtre et porte fenêtre donnant sur l’extérieur Uw ≤ 1.3 W/m².K 

Porte donnant sur l’extérieur Ud ≤ 1.5 W/m².K 
 

 
Pour bénéficier de l’aide à l’immobilier dans le cadre de rénovations partielles, 2 conditions devront 
être remplies : 
* le projet doit être pensé dans un programme global comprenant plusieurs types de travaux (bouquet 
de travaux) sauf pour les structures de l’ESS, 
* un audit énergétique réalisé par un bureau d’étude et respectant le cahier des charges de l’ADEME 
(cf. site ADEME téléchargeable sur www.diagademe.fr) doit être réalisé 
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Usages ou bâtiments soumis ou non à la réglementati on thermique 
 
 
RT RENOVATION GLOBALE 
 
Les usages soumis à la RT RENOVATION GLOBALE 
‐ Etablissement sanitaire avec ou sans hébergement 
‐ Logement 
‐ Hôtellerie et autre hébergement 
‐ Locaux dans lesquels il n’est pas possible de laisser dériver la température 
‐ Enseignement 
‐ Bureaux 
‐ Salle de spectacle, de conférence 
‐ Commerce 
‐ Restauration un ou plusieurs repas par jour 
‐ Etablissement sportif 
‐ Stockage 
‐ Industrie 
‐ Transport 
‐ Locaux non compris dans une autre catégorie 

 
Sauf les bâtiments ou parties de bâtiment : 
‐ qui, en raison de contraintes particulières liées à un usage autre que d'habitation, doivent garantir 
des conditions particulières de température, d'hygrométrie ou de qualité de l'air ; 
‐ à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à l'habitation, dans lesquels le 
système de chauffage ou de refroidissement ou de production d'eau chaude pour l'occupation 
humaine produit une faible quantité d'énergie au regard de celle nécessaire aux activités 
économiques ; 
‐ non chauffés, dans lesquels les seuls équipements fixes de chauffage sont des cheminées à foyer 
ouvert, et ne disposant pas de dispositif de refroidissement des locaux ; 
‐ destinés à rester complètement ouverts sur l'extérieur en fonctionnement habituel. 

 
Cas particulier : 

 
Lorsqu’une zone a une surface inférieure à 10 % de celle d’une autre zone du bâtiment, on considère 
que les caractéristiques sont celles de la zone la plus grande. 

 
 
RT CONSTRUCTION EN VIGUEUR (RT 2012) 
 
Les usages soumis à la RT en vigueur 

 
‐ bâtiments chauffés ou refroidis afin de garantir le confort des occupants dans des conditions fixées 
par convention et répondant aux usages suivants : 
‐ bâtiments universitaires d’enseignement et de recherche 
‐ hôtels 
‐ restaurants 
‐ commerces 
‐ gymnases et salles de sports y compris les vestiaires 
‐ établissements de santé 
‐ établissements d’hébergement pour personnes âgées 
‐ établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
‐ aérogares 
‐ tribunaux 
‐ palais de justice 
‐ bâtiments à usage industriel et artisanal 
  



 
Sauf les bâtiments ou parties de bâtiment : 

 
‐ dont la température normale d’utilisation est inférieure ou égale à 12°C 
‐ destinés à rester ouverts sur l’extérieur en fonctionnement habituel 
‐ qui, en raison de contraintes spécifiques liées à leur usage, doivent garantir des conditions 
particulières de température, d’hygrométrie ou de qualité de l’air, et nécessitant de ce fait des règles 
particulières 
‐ chauffés ou refroidis pour un usage dédié à un procédé industriel 
‐ aux bâtiments agricoles ou d’élevage 
‐ aux bâtiments servant de lieux de culte et utilisés pour des activités religieuses 
‐ de constructions provisoires prévues pour une durée d’utilisation de moins de deux ans 
‐ aux bâtiments situés dans les départements d’outre-mer 


